
SEMAINE NATIONALE DES SPORTS SCOLAIRES (SENASS) 2025.
TERMES DE REFERENCE
CONTEXTE ET JUSTIFICATION :
Instituée par le Décret n° 414/PR/1994 du 24 novembre 1994, la Semaine Nationale des Sports Scolaires est une manifestation sportive scolaire qui a lieu chaque année habituellement pendant les Congés de Pâques, suivant le calendrier scolaire du Ministère de l’Éducation Nationale et de la Promotion Civique.
 La Semaine Nationale des Sports Scolaire est l’un des plus importants événements sportifs nationaux qu’organise le Ministère de la Jeunesse et des Sports. Les compétitions de la Semaine Nationale des Sports Scolaires sont l’aboutissement de la pratique des activités physiques et sportives en milieu scolaire et en même temps, la porte d’accès aux jeunes talents dans les structures d’encadrement pour le sport de haut niveau. C’est aussi l’occasion tout indiqué de brassage de la jeunesse tchadienne en milieu scolaire. Son organisation rotative permet aux jeunes sportifs (ves) de découvrir l’immensité du territoire national et la diversité culturelle de chaque province.
Après la 13eme et 14ème édition de 2018 et 2019, organisées respectivement à Biltine et à Moundou, trois (03) villes de Provinces ont été choisies solennellement par le Ministère de la Jeunesse et des Sports, lors de la cérémonie de clôture de la 14ème édition à Moundou dans le Logone Occidental. Aussi, le moment de la campagne électorale présidentielle d’avril 2021 et la situation épidémiologique de la COVID19 n’ont pas permis d’organiser la 15ème édition d’Amdjarass. 
Après deux années d’interruption, la SENASS devrait reprendre son cours dans un premier temps à N’Djamena suite à la déclaration du Président de la République, Chef de l’État, de l’année 2022 comme ‘’ANNEE DES SPORTS’’ mais elle n’a pas eu lieu par faute de moyen financier.
 Au niveau national, l’État joue un rôle de coordination, de contrôle et de soutien, notamment à travers le Ministère de la Jeunesse, des Sports des Loisirs et du Leadership Entrepreneurial.
 Les établissements publics et privés assurent le rôle de pourvoyeur des jeunes talents à cette messe sportive nationale. L’organisation de ces grandes compétitions sportives scolaires repose sur la participation effective des partenaires. C’est l’occasion de leur présenter, toutes les gratitudes du Ministère pour leurs contributions ayant permis la réussite des dernières éditions
Cette grande festivité regroupera plus de huit mille personnes dont plus de trois mille sportifs. 
En effet, les activités physiques et sportives constituent un élément important de l’éducation, de la culture, de l’intégration et de la vie sociale de la jeunesse tchadienne. Elles contribuent notamment à la lutte contre l’échec et la violence en milieu scolaire, à la réduction des inégalités sociales et culturelles, ainsi qu’à la préservation et à l’amélioration de la santé.
Soucieux de valoriser le système de détection des jeunes talents pendant la Semaine Nationale des Sports Scolaires, des Règlements Généraux des compétitions pour les sports collectifs et de minimas en athlétisme ont été mis à jour pour déterminer les critères de sélection des jeunes appelés à défendre les couleurs de leur province respective à cette grande rencontre sportive. 
Découlant des activités physiques, le sport joue véritablement un rôle éducatif et favorise le lien social. Le Ministère de la Jeunesse et des Sports se veut la valorisation sociale et éducative du sport. Il en fait son cheval de bataille. 
Au regard des résultats des fédérations nationales aux différentes compétions sportives ces dernières années, il est impérieux de s’atteler à la détection et à l’encadrement des jeunes talents à la base à travers les sports scolaires. La SENASS s’inscrit ainsi comme cadre idéal de détection et d’orientation des jeunes filles et garçons dans les différentes disciplines sportives en vue de leur prise en charge par les Fédérations Sportives Nationales à travers les structures d’encadrement sportives de notre pays. 
Pour répondre efficacement à ces besoins manifestés, le Ministère de la Jeunesse et des Sports a prévu d’organiser la Semaine Nationale des Sports Scolaire pendant le congé de pâques d’avril 2023. 
OBJECTIF GENERAL :
· Évaluer et couronner les activités pédagogiques des établissements secondaires en matière d’activités physiques et sportives.

OBJECTIFS SPECIFIQUES :
· Brasser les jeunes tchadiens (es) pour l’instauration d’un climat de paix, de cohésion sociale et de l’unité nationale ;
· Détecter les jeunes talents pour la préparation de l’élite nationale ;
· Lutter contre l’échec scolaire ;
· Réduire des inégalités sociales et culturelles ;
· Préserver la santé ;

Organisation : 
Le Comité National d’Organisation est composé comme suit :
III.1 - Commissions Spécialisées :
· Commission Accueil et Hébergement ;
· Commission Restauration ;
· Commission Sécurité ;
· Commission Protocole ;
· Commission Santé et Assurance
· Commission Communication.
III.2- Commissions Techniques
· Commission d’Athlétisme ;
· Commission de Football ; 
· Commission de Handball ;
· Commission de Basketball. 
III.3 - Sous-commissions :
· Sous- Commission Installation et Matériel ;
· Sous- Commission Homologation, litige et Discipline ;
· Sous- Commission des Arbitres ; 
· Sous-Commission de détection.
DISCIPLINES RETENUES ET NOMBRE DES PARTICIPANTS :
· Athlétisme (masculin/féminin) 
· Football (masculin/féminin) ; 
· Handball (masculin/féminin) ; 
· Basketball (masculin/féminin).
· Volleyball
CRITERES ET QUALIFICATION DES PARTICIPANTS
Est participant, tout(e) élève remplissant les conditions suivantes : 
· Garçon : 13à 21 ans ;
· Fille : 14 à 21 ans ;
· Être titulaire d’une carte d’identité scolaire de l’année en cours dûment signé du chef de son établissement ;
· Pour le sport individuel, la sélection se fait selon le Règlement Intérieur et les minimas de la SENASS édités en commun accord avec la fédération Tchadienne d’Athlétisme. 

RESULTATS ATTENDUS :
· Des jeunes talents détectés et orientés
· Les structures d’encadrement des jeunes talents de provinces sont renforcées,
· Les équipes provinciales et nationales sont renforcées ;
· L’unité nationale et la cohabitation pacifique renforcée ;
· Le brassage et les échanges sont réalisés.

 LIEU –DUREE-DATE : N’Djamena 
Du 10 au 16 avril 2025 
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